
SOS Pollutions est le service de garde et d'interventions urgentes de la Police de l'Environnement. Il fonctionne 24 heures sur 24, tous les jours de l'année. Quatre agents de niveau 1 (un par direction), assistés par quelques volontaires du service central et d'autres départements de la DGARNE, sont prêts à intervenir en urgence sur les lieux d'une grave pollution accidentelle ou malveillante.

En collaboration avec les services de secours traditionnels (Police fédérale, Police locale, pompiers et Protection civile), l'agent de garde recherche les causes de la pollution (auditions de témoins, prélèvements, consultations d'une banque de donnée de produits dangereux, etc.) et propose des mesures de nature à limiter autant que possible les conséquences dommageables du phénomène.

SOS POLLUTIONS peut être appelé 24 h/24 par tout citoyen en formant le numéro d'appel unique 070/23.30.01
Lorsqu'un appel est jugé urgent, l'agent de garde se déplace immédiatement sur les lieux.

Les appels non urgents sont traités dans le cadre du fonctionnement normal du service.

